
Pour mémoire, le diagnostic de 
performance énergétique (DPE) a 
été introduit par le décret n° 2006-
1147 du 14 septembre 2006, sous 
l’impulsion du droit européen, 
notamment de la directive 
2002/91/CE du 16 décembre 2002 
et se trouve consacré aux articles 
L126-26 et suivants du Code de 
la construction et de l’habitation. 
Ce document a pour ambition 
de renseigner les acquéreurs et 
les locataires sur la performance 
énergétique d’un bien immobi-
lier en évaluant sa consommation 
d’énergie et son impact en termes 
d’émission de gaz à effet de serre. 

Depuis le 1er novembre 2006, le 
DPE est obligatoire pour toute 
vente, et depuis le 1er juillet 2007 
pour certaines locations. Ne 
sont pas soumis à l’obligation de 
produire un DPE : les constructions 
provisoires prévues pour une durée 
d’utilisation égale ou inférieure à 
2 ans ; les bâtiments indépendants 
dont la surface de plancher est 
inférieure à 50 m2 ; les bâtiments 
ou parties de bâtiments à usage 
agricole, artisanal ou industriel, 

autres que les locaux servant à 
l’habitation, dans lesquels le sys-
tème de chauffage ou de refroi-
dissement ou de production d’eau 
chaude pour l’occupation humaine 
produit une faible quantité d’éner-
gie au regard de celle nécessaire 
aux activités économiques. 

La loi Climat et résilience du 
22 août 2021 a imposé un seuil de 
performance énergétique minimal 
comme un des critères de décence 
de logement. Depuis le 1er janvier 
2023, un logement est qualifié de 
décent lorsque sa consommation 
d’énergie exprimée en énergie fi-
nale est inférieure à 450 kWhEF/
m²/an. Ne pourront plus être pro-
posés à la location :

• à partir du 1er janvier 2025, les 
logements de classe G du DPE ; 

• à partir du 1er janvier 2028, les 
logements de classe F du DPE ; 

• à partir du 1er janvier 2034, les 
logements de classe E du DPE. 

En consultation publique jusqu’au 
13 mars 2024, un projet d’arrêté 
vise à modifier les règles du dia-

En consultation publique jusqu’au 
13 mars 2024, un projet d’arrê-
té vise à modifier les règles du 
dia gnostic de performance éner-
gétique pour les pe tites surfaces 
de logement dont la superficie 
est inférieure à 40 m2. De quoi 
permettre à de nombreux loge-
ments de sortir de la catégorie 
des passoires énergétiques – de 
quoi soulager certains bailleurs 
qui, sans cela, n’auraient plus 
été en mesure de louer leurs lo-
gements. Dans notre Une, nous 
revenons sur les principes clés 
de ce diagnostic désormais in-
contournable dans tout contrat 
de vente ou de location.

Le Coin du Praticien évoque le cas 
de l’inexécution contractuelle et 
de l’application de l’article 1226 
du code civil pour la première 
fois par la Cour de cassation en 
matière de baux commerciaux : 
si l’article conditionne son appli-
cation à l’accomplissement de 
certaines formalités, les circons-
tances peuvent parfois permettre 
de s’en exonérer.

Vous retrouverez également les 
dernières jurisprudences et ac-
tualités législatives et règlemen-
taires et l’agenda de l’équipe.

Bonne lecture !

L’équipe immobilier et baux 
commerciaux d’ADVANT Altana.
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gnostic de performance énergétique pour les pe-
tites surfaces de logement dont la superficie est 
inférieure à 40 m2. 

Il tend à ajuster le calcul du DPE pour les loge-
ments de moins de 40 m2 en fixant des seuils 
des DPE plus équitables à raison du nombre très 
important de passoires énergétiques (étiquettes 
F ou G) dans ces petites surfaces. Cette évolu-
tion entrerait en vigueur au 1er juillet 2024 et im-
pactera 11 % du parc immobilier métropolitain. 
Cette réforme aura pour conséquence de sortir 
140 000 logements de la catégorie des passoires 
thermiques. Pour les logements de 30 m2, la ré-
forme fait évoluer le seuil de performance entre 

les étiquettes E et F du DPE, de 330 kWh/m²/an 
à 349 kWh/m²/an. Pour chaque logement tou-
ché par cette réforme, il sera possible de géné-
rer une attestation de nouvelle étiquette DPE, 
téléchargeable sur l’Observatoire DPE - Audit de 
l’Ademe. En attendant la génération de celle-ci, 
l’Ademe met à disposition un simulateur permet-
tant de disposer d’une évaluation de cette future 
étiquette.

C’est une bonne nouvelle pour les propriétaires qui 
auront plus de temps pour réaliser les rénovations 
énergétiques et pour les locataires et ce, face à une 
crise du logement grandissante. C’est une moins 
bonne nouvelle pour la transition énergétique.

Suivant un arrêt du 25 janvier 
2024, pourvoi n.22-16.583, la 
troisième chambre civile de la 
Cour de cassation admet pour 
la première fois l’application de 
l’article 1226 du Code civil au 
bail commercial. En applica-
tion de l’article 1224 du Code 
civil, la résolution résulte, soit 
de l’application d’une clause ré-
solutoire, soit en cas d’inexécu-
tion suffisamment grave, d’une 
notification du créancier au dé-
biteur ou d’une décision de jus-
tice. L’article 1226 du Code civil 
prévoit qu’en cas d’inexécution 
contractuelle, une partie peut, 
à ses risques et périls, deman-
der la résolution unilatérale du 
contrat par voie de notification. 
Cet article précise que le créan-
cier doit mettre en demeure le 
débiteur défaillant de satisfaire 

à son engagement dans un dé-
lai raisonnable, sauf cas d’ur-
gence. La résiliation unilatérale 
par la notification est consacrée 
à l’article 1226 du Code civil issu 
de l’ordonnance du 10 février 
2016 portant réforme du droit 
des contrats. C’est la consécra-
tion législative de la résiliation 
aux risques et périls autrefois 
admise en jurisprudence (arrêt 
Tocqueville du 13 octobre 1998, 
n.96-21.485). Avant la réforme, 
quelques juridictions du fond 
avaient en effet déjà jugé que ce 
mécanisme d’origine prétorienne 
était applicable au bail commer-
cial (TGI de Lille du 15.05.2014, 
RG 12/03280).

Les circonstances de l’espèce 
concernaient un gérant de la so-
ciété bailleresse qui avait visible-
ment adopté un comportement 

déplacé à l’égard des salariées 
du locataire à l’occasion de ses 
visites journalières dans les lieux 
loués. Le bailleur a ainsi manqué 
à son obligation de jouissance 
paisible. La Cour de cassation a 
déduit que le comportement du 
bailleur était d’une gravité telle 
qu’il avait rendu manifestement 
impossible la poursuite des re-
lations contractuelles. Ainsi, les 
circonstances de l’espèce étaient 
de nature à dispenser le preneur 
de la mise en demeure préa-
lable, dont il est admis qu’elle 
aurait été vaine. 

La décision se réfère à un arrêt, 
rendu par la chambre commer-
ciale de la Cour de cassation du 
18 octobre 2023 (pourvoi n.20-
21.579), qui précisait déjà qu’ : 
« une telle mise en demeure n’a 
pas à être délivrée lorsqu’il ré-

LE COIN DU PRATICIEN
APPLICATION DE L’ARTICLE 1226 DU CODE CIVIL AUX BAUX COMMERCIAUX : LA RÉSILIATION UNILATÉ-
RALE DE DROIT COMMUN OUVERTE AU BAIL COMMERCIAL EN CAS D’INEXÉCUTION SUFFISAMMENT GRAVE
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• CA Paris, pôle 5 ch. 3, 7 dé-
cembre 2023, n.21/15328 : 
est jugée illicite la clause qui ex-
clut la réciprocité de la variation, 
sa mise en œuvre ayant pour 
conséquence que le loyer ne pou-
vait être révisé qu’à la hausse. 
Or, les juges rappellent que le 
propre d’une clause d’échelle 
mobile est de faire varier à la 
hausse et à la baisse le loyer. La 
clause qui écarte toute réciproci-
té de variation fausse ainsi le jeu 
normal de l’indexation.

• CE, 19 janvier 2024, 
n.469266 :  le voisin immédiat 
ne bénéficie pas d’une présomp-
tion d’intérêt à agir contre une 
autorisation d’urbanisme. Il doit 
faire état d’éléments relatifs à 
l’atteinte que le projet porterait 
concrètement sur son bien.

• CA Paris, pôle 5 ch. 3, 
25 janv. 2024, n° 21/15897 : 
il résulte des articles combinés  
L. 145-28 et L. 145-46-1 du code 
de commerce que le preneur 
évincé à la suite d’un refus de re-
nouvellement du bail avec offre 
d’éviction, ayant perdu de ce fait 
la qualité de locataire titulaire du 
bail en cours (locataire qui, en l’es-
pèce, n’a pas contesté ce congé) 
ne peut se prévaloir à défaut de 
droit de préférence conventionnel, 
inexistant au cas présent, du droit 
de préemption prévu en cas de 
cession des locaux loués.

• CA Nîmes, 4e ch. com., 
26 janv. 2024, n° 23/01643: 
un bail commercial peut ne pas 
prévoir le versement d’un dé-
pôt de garantie ou, à l’inverse, 
stipuler une somme corres-
pondant à plusieurs termes de 
loyer. Dans le cas où le preneur 
a versé, d’avance, plus de deux 
termes de loyer, la cour d’appel 
de Nîmes a jugé que la somme 
excédentaire « doit porter inté-
rêt au profit du locataire au taux 
pratiqué par la Banque de France 
depuis son versement ».

• Civ. 3e, 25 janvier 2024, 
n° 22-21.455 : la location 
meublée de tourisme n’est pas 
nécessairement une activité 
commerciale. La Cour de cassa-
tion rappelle le principe selon le-
quel en l’absence de prestations 
de services accessoires ou seu-
lement de prestations mineures 
ne revêtant pas le caractère d’un 
service para-hôtelier, l’activité de 
location meublée n’est pas de 
nature commerciale.

• Cass. 3e civ., 25 janvier 
2024 n°22-21-006 : La Cour 
de cassation rappelle que l’évo-
lution notable des facteurs lo-
caux de commercialité doit être 
appréciée au cours du bail à re-
nouveler et jusqu’à la date d’ef-
fet du nouveau bail et ne permet 
d’écarter la règle du plafonne-
ment du loyer du bail renouvelé 

et de le fixer à la valeur locative 
que si elle a une incidence favo-
rable sur l’activité exercée dans 
les locaux loués.

• Civ. 3e, 25 janvier 2024, 
n.22-21.455 : la nature com-
merciale d’une location sai-
sonnière est déterminée par la 
présence de services supplé-
mentaires revêtant le caractère 
d’un service para-hôtelier. 

• Civ. 3e, 25 janvier 2024, RG 
17-31.538 : la mise en demeure 
visée à l’article L.145-17 du Code 
de commerce peut être délivrée 
concomitamment au congé avec 
refus de renouvellement sans 
versement d’indemnité.

• Civ. 3e, 1er février 2024, 
n.22-13.446 : en principe, dans 
une opération d’investissement 
immobilier locatif avec défiscali-
sation, le point de départ de l’ac-
tion en responsabilité engagée 
par l’acquéreur contre des pro-
fessionnels pour manquement 
à leurs obligations respectives 
d’information, de conseil ou de 
mise en garde, est le jour où le 
risque s’est réalisé, soit celui ou 
l’acquéreur a appris qu’il serait 
dans l’impossibilité de revendre 
le bien à un prix lui permettant 
de rembourser le capital em-
prunté.

JURISPRUDENCES

sulte des circonstances qu’elle 
est vaine. » En l’espèce, les re-
lations étaient devenues très 
tendues et conflictuelles du fait 
de l’attitude inacceptable du di-
rigeant de la société ayant com-
mandé les travaux. La Cour de 
cassation a approuvé la Cour 
d’appel qui avait considéré que 
le contexte d’extrême pression 

et de rupture relationnelle, ainsi 
que le comportement de la so-
ciété cliente, étaient d’une telle 
gravité que cela rendait manifes-
tement impossible la poursuite 
des relations contractuelles. Ain-
si, la mise en demeure n’a pas 
lieu d’être présentée si elle est 
inutile et que l’inexécution est ir-
rémédiable.

Si l’article 1226 du code civil est 
donc bien applicable aux baux 
commerciaux, son maniement 
reste néanmoins difficile à ap-
préhender et très risqué pour 
celui qui souhaite prétendre à la 
résiliation unilatérale en se dis-
pensant de l’envoi d’une mise en 
demeure. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048982518?init=true&page=1&query=469266&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.doctrine.fr/d/CA/Paris/2024/CAP3989BB406831F6647F51
https://www.doctrine.fr/d/CA/Paris/2024/CAP3989BB406831F6647F51
https://app.livv.eu/decisions/LawLex202400000759JBJ
https://app.livv.eu/decisions/LawLex202400000759JBJ
https://www.doctrine.fr/d/CASS/2024/CASSP1141688DA8AF0CFC6C6C?q=22-21.455&chrono=false&sort_nbr_commentaire=false&chrono_inverted=false&sort_alphanumeric=false&from=5&size=5&type=arret&original_query_key=4bff586e849c72d1eb9da652e13b3cec&only_top_results=true&exclude_moyens=false&selected_keywords=%5B%5D&restrict_to_law_article_ids=%5B%5D&restrict_to_initial_law_article_ids=%5B%5D&restrict_to_public_commentary_ids=%5B%5D&restrict_to_initial_legislative_text_ids=%5B%5D&restrict_to_legislative_folder_ids=%5B%5D&restrict_to_quoted_amendment_ids=%5B%5D&exclude_bylaws=false&position=1&sourcePage=Search&source=excerpt_results
https://www.doctrine.fr/d/CASS/2024/CASSP1141688DA8AF0CFC6C6C?q=22-21.455&chrono=false&sort_nbr_commentaire=false&chrono_inverted=false&sort_alphanumeric=false&from=5&size=5&type=arret&original_query_key=4bff586e849c72d1eb9da652e13b3cec&only_top_results=true&exclude_moyens=false&selected_keywords=%5B%5D&restrict_to_law_article_ids=%5B%5D&restrict_to_initial_law_article_ids=%5B%5D&restrict_to_public_commentary_ids=%5B%5D&restrict_to_initial_legislative_text_ids=%5B%5D&restrict_to_legislative_folder_ids=%5B%5D&restrict_to_quoted_amendment_ids=%5B%5D&exclude_bylaws=false&position=1&sourcePage=Search&source=excerpt_results
https://media.licdn.com/dms/document/media/D4E1FAQEk0K78WsVtBg/feedshare-document-pdf-analyzed/0/1708426697555?e=1709769600&v=beta&t=fv3X58HeO7MTpnfQn_IkyCihMLQjxJIPdSOO8xO1Zms
https://media.licdn.com/dms/document/media/D4E1FAQEk0K78WsVtBg/feedshare-document-pdf-analyzed/0/1708426697555?e=1709769600&v=beta&t=fv3X58HeO7MTpnfQn_IkyCihMLQjxJIPdSOO8xO1Zms
https://www.courdecassation.fr/decision/65b207b0c4cf860008dff1a4?judilibre_chambre%5B0%5D=civ3&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=4&page=0&utm_source=hs_email&utm_medium=email&_hsenc=p2ANqtz-9Q2elGLI1N_jtA6kWP2EMs8F1HIh7KzDrCz2LJ9KXHyZBhbcLyM8XmUTmuyP_EyAkWHP-z
https://www.courdecassation.fr/decision/65b207b0c4cf860008dff1a4?judilibre_chambre%5B0%5D=civ3&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=4&page=0&utm_source=hs_email&utm_medium=email&_hsenc=p2ANqtz-9Q2elGLI1N_jtA6kWP2EMs8F1HIh7KzDrCz2LJ9KXHyZBhbcLyM8XmUTmuyP_EyAkWHP-z
https://app.livv.eu/decisions/LawLex202400000612JBJ
https://app.livv.eu/decisions/LawLex202400000612JBJ
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049092335
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049092335


• Arrêté du 8 janvier 2024 modifiant plusieurs arrêtés ministériels 
relatifs aux installations de gestion de déchets soumises à déclara-
tion : modification des prescriptions générales contenues dans plu-
sieurs arrêtés relatifs à la prévention du risque d’incendie.

• Publication de l’avis de la Commission de régulation de 
l’énergie (CRE) sur le projet de loi relatif à la souveraineté énergé-
tique par une délibération en date du 1er janvier 2024 : accueil favo-
rable du nouveau dispositif et salue les garde-fous prévus par le pro-
jet de loi visant à garantir un fonctionnement efficace du marché sur 
lequel EDF est un acteur intégré détenant une position dominante.

•  Décret n.2024-82 du 5 février 2024 relatif aux conditions d’in-
demnisation des conséquences des désordres causés par le phéno-
mène naturel de mouvements de terrain différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la réhydratation des sols : fixation des conditions 
d’indemnisation des maisons implantées sur des sols argileux et fis-
surés par la sécheresse.

• Projet d’arrêté du 20 février au 13 mars 2024 visant à modifier 
les règles du diagnostic de performance énergétique (DPE) pour les 
petites surfaces dont la superficie est inférieure à 40 m2. 

EN BREF  AGENDA 

L’équipe vous donne ren-
dez-vous à Cannes du 
11 au 15 mars au MIPIM 
(le « marché internatio-
nal des professionnels de 
l’immobilier ») organisé 
comme chaque année au 
Palais des Festivals. 

Au plaisir de vous  
y retrouver !

Avocats à la Cour
45 rue de Tocqueville 75017 Paris, France 
Tél : + 33 1 79 97 93 00
www.advant-altana.com
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049084168
https://www.cre.fr/documents/Deliberations/Avis/projet-de-loi-relatif-a-la-souverainete-energetique
https://www.cre.fr/documents/Deliberations/Avis/projet-de-loi-relatif-a-la-souverainete-energetique
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049092407
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/consultation-publique-relative-a-l-arrete-a2981.html?lang=fr



